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La Charte européenne de l'eau

35 suppose que le réseau de canalisations est calqué sur
la situation des lieux d'habitation et des implantations
planifiées. Par conséquent, on devra tenir compte des
considérations d'aménagement lors de la construction
de la station d'épuration si bien que les points de vue de
la technique et de l'aménagement devront se compléter
et se recouvrir dans une large mesure. Un réseau de
canalisations calculé correctement doit être assez largement
dimensionné, mais pas surdimensionné, dételle manière

que, dans le périmètre total de la région construite, toutes
les eaux usées puissent être collectées et acheminées
vers la station d'épuration comme cela est exigible.
Toutefois, si cela ne devait pas être le cas, le raccordement
de nouvelles surfaces au réseau de canalisations aurait

pour conséquences l'élargissement indispensable de la

tuyauterie précédente ou l'abandon de l'épuration
technique de surfaces homogènes en dehors du périmètre.
Dans l'un comme dans l'autre des cas un tel nouveau
raccordement remet en question la réalisation, dans un

temps déterminé, de l'intention bien arrêtée d'évacuer
les eaux usées d'une région locale circonscrite de façon
précise. C'est donc le dépassement de la capacité des
installations d'épuration qui fonde le refus de
raccordement.

»Dans le cas qui nous occupe, il n'est question, bien

entendu, du raccordement que d'un seul immeuble,
lequel laisserait couler dans la canalisation communale
qu'un filet d'eau usée. Cependant, si ce raccordement
est autorisé, il sera impossible, par la suite, de refuser
l'autorisation de raccordement à d'autres propriétaires
dont les parcelles se trouveraient en dehors du périmètre
eu égard au principe de l'égalité de traitement...» (Traduction

libre de la langue allemande.)
L'ordonnance d'exécution du Tribunal fédéral se terminait

dans le même ordre d'idée. Il est évident que cette
décision du tribunal suprême est aussi essentielle pour
l'implantation ultérieure que l'était l'arrêt connu concernant

Celerina, du 7 décembre 1966 (ATF 92 I 369 ss.), dans
lequel la compétence de la commune est reconnue en ce
qui concerne la délimitation spatiale de l'approvisionnement

en eau et en électricité.
Si le droit cantonal ne s'y oppose pas, les communes
peuvent donc utiliser leurs décisions concernant d'une
part l'approvisionnement en eau et en électricité et d'autre
part l'installation d'épuration pour garantir largement,
dans leurs règlements, la limitation de la zone des
constructions. ASPAN

La Charte européenne de l'eau, dont les douze principes
ont été solennellement proclamés dans l'hémicycle du

Conseil de l'Europe, est l'aboutissement d'un processus
inauguré par une recommandation de l'assemblée
consultative européenne en 1965 et visant à préserver et
à accroître le patrimoine international en eau douce.

Elle est en même temps moins une fin qu'un moyen
puisque, pour 1970, année internationale de la protection
de la nature et des ressources naturelles, elle devra
menerà la conclusion d'une convention européenne pour
la sauvegarde de l'eau.
1. Il n'y a pas de vie sans eau. C'est un bien précieux,
indispensable à toutes les activités humaines, déclare
le premier principe.
2. Les ressources en eaux douces ne sont pas
inépuisables. Il est indispensable de les préserver, de les

contrôler et, si possible, de les accroître (les besoins de

l'humanité en eau douce seront de cinq à six fois plus
élevés en l'an 2000, alors que, dès aujourd'hui, les

ressources existantes sont gravement compromises, la

plupart des fleuves d'Europe étant devenus des «égouts
à ciel ouvert» et les lacs suisses eux-mêmes étant pollués
jusque dans leurs plus secrètes profondeurs).
3. Altérer la qualité de l'eau, c'est nuire à la vie de l'homme
et des autres êtres vivants qui en dépendent.
4. La qualité de l'eau doit être préservée à des niveaux

adaptés à l'utilisation qui en est prévue et doit notamment
satisfaire aux exigences de la santé publique.
5. Lorsque l'eau, après utilisation, est rendue au milieu

naturel, elle ne doit pas compromettre les usages
ultérieurs, tant publics que privés, qui seront faits de celui-ci.
6. Le maintien d'un couvert végétal approprié, de préférence

forestier est essentiel pour la conservation des

ressources en eau.
7. Les ressources en eau doivent faire l'objet d'un inventaire.

8. La bonne gestion de l'eau doit faire l'objet d'un plan
arrêté par les autorités compétentes.
9. La sauvegarde de l'eau implique un effort accru de

recherche scientifique, de formation de spécialistes et

d'information publique.
10. L'eau est un patrimoine commun dont la valeur doit
être reconnue en tous. Chacun a le devoir de l'économiser

et d'en user avec soin.
Enfin, les deux derniers principes insistent sur le caractère

international du capital - eau du globe:



L'homme et la nature

Les problèmes de
la pollution de l'eau

36 L'équivalent de 10 000 trains de 600 tonnes de déchets
de toute provenance est déversé chaque année dans les

rivières de France. Ces chiffres qui ont été rappelés au

cours d'une «journée de l'eau» organisée par l'Association

nationale française pour la protection des eaux
donnent la mesuredesproblèmesdela pollution deseaux.
Cette pollution générale s'aggrave chaque jour en fonction

de l'accroissement de la population, de la concentration

de l'habitat et du développement des industries.
Les crédits nécessaires pour la lutte contre la pollution
représentent cependant une dépense «abordable». On

peut la chiffrer pour la France à 10 Fparan et par habitant,
soit 1 % de notre budget national. Cette action pour la

protection des eaux ne doit pas seulement s'exprimer en
crédits, mais aussi en éducation de l'opinion publique. Il est
en effet essentiel de faire prendre conscience àchaque
usager, particuliers et collectivités, de la valeur de l'eau

pure et de réformer les habitudes du «temps de
l'abondance» qui étaient d'utiliser systématiquement les rivières

comme «véhicules de déchets».
L'Association française souhaite pour sa part que l'on
impose aux municipalités la construction de stations
d'épuration des eaux avant toute réalisation d'un réseau
de collecte des eaux usées. Sur un plan général, elle
entend promouvoir auprès de l'opinion «un enseignement
de l'eau» et s'associer à la mise en place de la politique
de l'eau définie par les pouvoirs publics depuis 1964.

Au niveau international de nombreux progrès restent à

faire, ont estimé les participants de la journée d'études.
Notamment en ce qui concerne la pollution des mers. La

France a demandé l'adoption, à la suite de la catastrophe
du «Torrey Canyon», d'un certain nombre de mesures
(route obligatoire pour les pétroliers par exemple) qui
n'ont jusqu'ici guère rencontré d'échos. La pollution maritime

est cependant, comparée à celle de l'eau douce, en

diminution. On peut notamment espérer que les gros
navires de demain limiteront au minimum les rejets de

pétrole (ou de détergents qui se sont révélés encore plus
toxiques pour ce milieu marin).

11. La gestion des ressources en eau devrait s'inscrire
dans le cadre du bassin naturel plutôt que dans celui
des frontières administratives et politiques.

12. L'eau n'a pas de frontières. C'est une ressource
commune qui nécessite une coopération internationale.

Une charte de l'eau, que nous publions ci-devant, énu-
mérant les «douze commandements» de la protection a

été proclamée au mois de mai par le Conseil de l'Europe
et une campagne d'information parallèle sera lancée qui
doit se développer dans les seize pays membres.

Quelle eau buvons-nous?
La consommation à table d'eau courante publique est
bien moins répandue qu'on pourrait le croire. 41% des

personnes interrogées lors d'un sondage ont déclaré

consommer de manière habituelle de l'eau minérale. Les

motifs prédominants avancés pour cette consommation
sont d'ordre sanitaire, mais les critiques directes sur la

nocivité de l'eau du robinet n'apparaissent que dans 20%

des cas.

Ce sondage sur l'eau que boivent les Français vient d'être
réalisé par l'IFOP (Institut français d'opinion publique)
à la demande de la délégation à l'aménagement du territoire

et est publié dans un numéro spécial de la revue
«2000» consacré à l'eau.

L'analyse des résultats montre que 39% des interrogés ne

boivent que de l'eau minérale, 34% de l'eau minérale plus
de l'eau du robinet et 27% ne boivent pas d'eau minérale.

Pourtant la satisfaction exprimée au sujet du service

public de l'eau est générale. 95% des Français sont satisfaits

de la manière dont l'eau leur est distribuée et 75% de

sa qualité, même si 46% estiment qu'elle est trop calcaire,
24% qu'elle est d'un goût désagréable et 10% la jugent
trouble. Si les personnes interrogées sont conscientes
du prix de l'eau minérale et jugent la payer cher (59%)

très peu sont disposées à payer l'eau courante plus cher

pour en améliorer la qualité.

«Finalement, écrit la revue, pour comprendre que de
nombreux Français se refusent à boire de l'eau du robinet il

faut remonter à des réserves plus profondes. Si on préfère

ne pas boire de «l'eau publique» c'est que l'on ne

sait pas au fond si elle est nocive, tout en se refusant à

déclarer que l'eau de la commune ou de son quartier
puisse ne pas être bonne pour la santé. Cette réserve,

plus importante dans les villes qu'à la campagne, est

également plus importante dans la région parisienne que
dans les autres régions.

Quant à l'action des pouvoirs publics en faveur de l'eau,
les Français estiment qu'elle pourrait être plus poussée
dans la lutte contre la pollution (54%) et le gaspillage
(33%). «Journée du Bâtiment»


	La Charte européenne de l'eau

